
DECISION N° 2025-015 
RELATIVE A L’ATTRIBUTION DE PRIME DANS LE CADRE DU MARCHE N° 

2024250MARCOM4 

Le Président de l’établissement public Campus Condorcet, 

Vu le code de la recherche et notamment ses articles L345.1 à L345.7, ainsi que ses articles D345.1 à 
D345.17 ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Considérant ce qui suit : 

1. Une procédure négociée de prestations intellectuelles, n° 2024250MARCOM4, ayant pour objet la
réalisation de prestations variées répondant aux besoins de la Direction de la Communication du
Campus Condorcet a été lancée le 13/01/2025.

2. Le règlement de consultation du marché prévoit en son article 4.4 une indemnisation de l’ensemble
des candidats, à hauteur de 1 500,00 € HT sous réserve que la réponse au cas pratique soit conforme
à l’énoncé de ce dernier et soit jugée recevable.

3. Les candidats GRAPHEINE, groupement THALAMUS / COPILOT PARTNERS, SPINTANK, MERCI
BONJOUR CAMPUS COM et groupement DATACK / ETONNAMMENT SI ont remis dans leurs
offres initiales une réponse au cas pratique conforme à l’énoncé de ce dernier et recevable.

4. Il suit de là qu’il y a lieu d’allouer à ces candidats une prime de 1 500,00 euros.

DECIDE : 

Article 1 : d’allouer, conformément à l’article 4.4 du règlement de consultation, une prime de 1 500,00 

€ HT à chacun des 5 candidats suivants : 

• GRAPHEINE

• Groupement THALAMUS / COPILOT PARTNERS

• SPINTANK

• MERCI BONJOUR CAMPUS COM

• Groupement DATACK / ETONNAMMENT SI

Article 2 : le Directeur général est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Aubervilliers, le 10/07/2025 

Pierre-Paul Zalio 
Président de l’EP Campus 
Condorcet 

Affichée et publiée le   11/07/2025 et 
exécutoire le  11/07/2025 


